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ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce mode d’élection pour les législatives va éloigner nos concitoyens de leurs élus, alors que les 
Français réclament au contraire plus de proximité avec leurs représentants.

Ils veulent élire des députés issus de leur territoire, élus immédiatement par eux, en contact avec 
eux, qui s’occupent de leurs problématiques quotidiennes, qui font entendre leur voix au Parlement 
et qui leur rendent des comptes directement.

Ils souhaitent choisir leurs représentants et non des étiquettes politiques.

De plus, ce mode d’élection est une source d’instabilité parlementaire, voire de paralysie 
institutionnelle en cas de forte dose.


